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"Ne pas laisser moisir
dans leu r coi n les magistrats
des parquets financiers"

Secteur financier

Une loi pour protéger les lanceurs d'alerte
Encore toute chaude, La nouvelle loi est passée le 31 juillet
dernier. Elle vise il protéger les lanceurs d'alerte, soit les
persor,nes qui dénoncent des faits au sein d'u~e entreprise. Une
"exceffrnte nouveUe", se réjouit lean-Louis Duplat. Et d'exposer:
jle trouve ceUe foi tout a fait r~vulvli{)nnuirf!. SO!.i!ignr.}rI~ qu'elfe
n'est ob/iqataire, à ce stade, que pour le secteur ,financier. Cela ne
vaut donc pas pour toutes les 5ocjét~s cotees. De-puis les banqu'es, ,if
faut organiser un service interne prrmettont OU fonceur d'alr.rtr. de
savoir ce qu'il peur fOÎre et à qui il peut s'adresser. Est-ce à soo clnd
hiera(chiqi)~ ? La rêponse est en principe non. On demande que ce
soit ie 'compliance of,ficer: Mais dons la majorité des cas,
aujourd'hui. c'est souvent le pr§sident du comité d'audit. La pratique
~'aêtre, je pense, que l'on va d'abord s'adresser en ;nteme à la
pf-'rsonne dèignée et puis seuremel7t, s'il n'y troul"e orellle, 010
FSMA_'

Entretien
Alice Dive, Ariane van Caloen

et jean-Claude Matgen

N utre invite, Jean-Louis Duplat, a tenu à l'ea-
gir au fait que, ces dernières semaines, plu-
sieurs rna!\istrats SI' sont pbint quI' la jus-
tice, faute de moyens, ne s'occupe pas assez
de criminalité fmancière et se focalise trop

SUl'la petite délinq uance.

Que pensez·vous de telles déclarations?
J'estime que les choses sont améliorables et qu'en ma-
tièl'e de dl'oit pénal financicl', il faudrait donnel' un
rôle plus important au pm'quet, où j'ai passé 14 ans.
Mon chef ne corps, ll.aymonn (:harles, avait compris
qu'on ue pouvait ignorer le monde des entl'epriscs,
qu'il s'agissait d'cn connaitre les caractéristiqucs, les
usages, les défauts ... Bref, que la justice fm.1ucière ne
ucvait pas s'isulel'. C'est tuujolll's ••.ai. [] s'agirait aussi
que les l1k1gistratsaient un minimum de connaissan-
rps tPchni'luPs, il.côté rll' leurs compétl'ncps jurirli-
ques, Raymond Charles m'avait ainsi poussé il.suivre
des coms de comptabilité. Cette formation devrait
d'HiII~'llI'S cmnnlen('Cl' à l'univeI'sitr et sc IKmrSllivl'e
par quclques années de barreau dans un cabinet spé-
cialisé.
Les magistrats sp<:'cialis<:'sdevraient aussi entretenir
des contacts suivis avec les professionnels du chiffre,
comptables et ré,'iselll's d'entreprise. Ces derniers
jouent un l'Iile important dans la détection de la dé
linquance iinancière. Il ümdrait eu outre qu'ils aiC'ut
une boune connaissance des législations européen-
n(·~s.
Il s'agirait aussi de définir des priorités et des domai-
nes d'actions. Selon moi. il est capital de s'intéresser il
la corruption; aux infractions au rlmit rlcs sociétés;
aux abus de biens sociaux; eL au blanchiment d'nr-
gent. A ce propos, il y a lieu de s'inquiéter du peu de
suivi WI'S les parquets des dossiers confiés il la r:ellult'

JURISTE ÉMÉRITE

Jean-Louis Duplat
Quand, en janvier 2001, Jean-Louis Duplat avait quitté la présidence de la

Commission bancaire et financière (CBFA, devenue FSMA), il avait fait
comprendre qu 'il ne comptait pas se retirer dans une station balnéaire en
Espagnl', Et de fait, seize ans après, ce docteul' en droit, qui avait présidé le

tribunal de cOlllmerce de Bruxelles avant de diriger la Commission bancaire,
reste un homme actif, Il est encore administrateur non exécutif de société, Il a
~édé la présidente de child Focus très récemment à Fran~ois Cornélis (l'ancien
patron de l'entn'l'rise PetroFina nlchetée par Tlltal). Il a aussi enseigné le droit
des sociélés jusqu'en lOOS, aux Facullés universilaires de Namur. Quand il étail
président du tribunal de commerce de Ilruxelles, et ensuite il la Commission
baucaire, il a pris des d<:'eisionsmajeures sur de grandes opérations telles que les
OPA lancées Slll' la Générale de Belgique et la BBL (ex-ING Belgique). nes déci-
sions qui, disait-on il l'époque, u'ont pas forcément plu il l'establishment belge.
Tous les matins, il continue â lire consciencicusenlent le ~\Monitcur belge", lui
apportant une foule d'infomlations SUl'ce qui peut se passel' dans les sociétés.

de traitement des informations financières (CTlF).
il faut aussi Idire ,mention il ne pas Ini""'r Illoisir clans
leU!'min les magistrats des parquets financiers, ce qui
fait fuir beaucoup de candidats.

Vous insistez aussi sur l'importance de la coopération in-
tern ••tionale.
Elle se développe de façon importante el c'esl bien.
Mais attention il.l'amoncellement d'informations. Il
me semble que les parqUels ne sonLpas armés pour y
fail'e t'H''', pal' manque de Illoyens infmlllatiques et
pal' manque de maîtrise des données de ce type.

Vous semblez plutôt favarable au juge de l'instruction en
lieu et place du juge d'instruction. Pourquoi?
1" reconnais II' hrio rie certains juges financiers qui
trop souvent, comme il.Bruxelles, sont
méconnus pal' leur hiérarchie. Le gou-
let d'étranglement se situe la plupart
du temps aprés qu'ils unt tcrminé lelll'
instruction. Il se passe parfois quatre
ans avant 'lue ]p paITJupt prenne atti-
tude sur le dossier que les juges lui ont
transmis.
On pOUJ'T'uit confier ~lU minist(~l'e JJU-
blic le soin de conduire renquète pour
éviter que celle-ci meure de sa belle mort, comllle on
ra VUdans les aflaires Fortis ou Ileaulieu. Qu'il tra-
vaille sous le contrôle d'un juge de l'instruction, qui
intel'Viendrait en cas d'incident et éviterait les vices
de jll'Océdure_ Cessons, en tout cas, de dire 'lU'un
membre du ministère public manque d'indépen-
dance, ce n'est pas vrai.

dont s'organise la concurrence, qui donne lieu il des
al lUScie puissance è('ononliqll(~.
Autre question intéressante: ne se focalise-t-on pas
trop sur les petites infractions, comme le dépôt tardif
d'un billln, en passant il l'Ôtédl' grus dussie,',_
Il faudra s'intelToger sur le rôle et les moyens du par-
qu!'t fMàal mais aussi sm]Ps raisons pour lesqu!'ll!'s
on n'ouvre pas d'enquête judiciaire Slll' des failliles
douteuses, comme dans le cas de Dexia.

C'est taule 1•• politique criminelle en matière financière
qui semble à revoir.
En effet. 11faudrait avoir le courage, considérant les
moycns dont dispose la justice, d'arbitl'C'r et de laisser
tomœrun certain nombre d'affaires. Cela peut passcr
par la conclusion rI'un certain nOlllhT'1'rie tT'ansac

Lions. Encomager le management
des juridictions, en s'inspirant
d'exemples étrangers, me semblerait
une bonne dlOSl'.
Je songe aussi il.l'utilité pour les par-
qupt, dp rlrl'ssel' rll'S rapports an-
nuels d'activité mais encore il.celle
de créer uu auditorat financier. Il faut
égal,'m"nt pouvoir mlla!Jol'<'r avec
les instances administratives et en-

1'0urager les "entreprises repenties" ayant participé il.
un délit mais qui ront dénoncé et participent il.ren-
quête.

"Une justice au
ralenti pendant
deux mois, en
2017, est-ce
normal ?"

Vous souhaitez que la justice financière s'intéresse d••·
vantage à 1••nouvelle économie.
En effet. Il est t"!TIPSpOUT'les magistrats ri" s'aclapter
au monde nonveau, de s'intéresser il l'économie colla-
borative et aux points de vue des économistes, de par-
ticip"T'il.d,,, <.'olloques,de se préo<.','upeT'de la mani,,!'!'

Autre préoccupation chez vous: le rôle des experts.
Les jugC'sd'inslrucLion ne ciblent pas assez lems mis-
sions, en effet. D'où des pertes de temps. Je crois aussi
qU(' <.'l'l'taineseXl'"rtisf's sont inutiles. Tlfaut égale-
ment que les juges du siège connaissent lelll' matière
et s'attaquer, enfin, il.la question des vacances judi-
ciaiT'ps.Un" justice au T'alplltipenrlant rleux mois, 1'11
20l7, est-ce normal? Bref. il l'si temps de poser des
choix et de sortir d'un certain immobilisme, au risque
d'"tT'I'l'l1tiqué.
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Vousévoquiez la difficulté, pour le parquet,
de traiter les grandes affaires financières?
Avez-vous le sentiment que l'affaire Fortis
ne sera jamais jugée?
Oui, je le crains et je lrouve cela scanda-
leux. Fortis est une affaire hollando-
belge. Aux Pays-Bas, ils ont été très vite
en besogne. Ils ont signaLédes anomalies
dans la communication. En Belgique, le
parquet semble dormir dessus et fait
comprendre qu'il n'a personne pour
s'en oecuper. Je reviens à ma thèse de
dire: laisser le magistrat s'en occuper et
cessez de dire que le magistrat du par-
quet n'est pas indépendant. Il est magis-
trat à part entière. Je ne pense pas qu'on
a voulu protéger quelqu'Lm. Le pro-
blème est ptutôt dû à la complexité du
dossier.

Etque pensez-vous du cas Dexia ?
Mène si le groupe bancaire n'est pas
tombé formellement en faillite, c'est
aussi un des grands scandales. Il y a visi-
blement, dans ce dossier, une appréhen-
sion rien qu'à ouvrir une enquête. J'ai
été interrogé à la Commission parle-
mentaire sur le rôle du holding faîtier, et
dans lequel tes gens ne faisaient rien. Ily
avait deux commissaires du gouverne-
ment chez Uexia et un certain nombre
de personnes. N'ont-ils rien vu venir '~Je
n'en sais rien. C'est un scandale car si on
doit payer les coopérateurs d'Arca, c'est

inadmissible. Ces coopérateurs avaient
eux- mêmes un conseil d'administration.
Il y a d'autres grandes instructions qui
ont donné Iil'll à un dèpart fimdJ'Oyantet
qui sunt rcstél'S sans suite.
J'aimerais aussi revenir un instant sur la
procédure concernant Le holding Bois
sauvage (qui a donné lieu à un\:' transac-
tion pénale suite à un soupçon de délits
d'initié, KdIR). Quelqu'un a été détenu
préventivement pendant huit jours et il
n'a pas eu une réponse judiciaire claire.
On sait juste qu'une transaction a été
payt'e, mai, sans reconnaissanet' (h; cul·
pabilité. C'est profondément insatisfai-
sant.

Apropos des abus de marché, avez-vous le
sentiment que la procédure prévue fonc-
tionne bien. La FSMA(Autorité belge des
services et marchés financiers) est-elle suf-
fisamment réactive?
Cela devrait en principe bien fonction-
ner, sadwnt que hl FSMA s'astreint à un
devoir de discrétion. Ce qui est logiquC'.
Je songe il la "coïncidence" dans le cas
d 'LCB, avec le départ du directeur scien-
tifique (qui avait vendu des actions pour
un gros montant un peu avant un aver-
tissement sur résultat, KdIR). Manifeste-
ment, c'est suivi par LaFSMA.
Les abus de marché sonl de plus en plus
difficiles il détecter. Les instructions
données à un "trader" via les réseaux
peuvent être détruites :lprès cinq secon-
des. On a aussi un problème de matéria-
lité.

On a appris récemment que la sortie de ca-
pitaux des grandes entreprises belges vers
les paradis fiscaux s'élevait à plus de
221 milliards. Que penser de ce chiffre?
Tevais prendre un exemple tout récent:
l'entreprise Deceuninck. qui a mainte-
nant, en plus de son siège en Belgique,
un siège en Colombie. Cela néeessite des
fonds qui quittent Courtrai ou Routers.
11 y a en fait quantité d'entreprises qui
investissent à l'étranger au travers non
pas de banques, mais de leur maison-
mère belge. Ce type de mouvement est
certainement compris dans les 221 mil-
liards. Ce sont des sorties de fonds qui
restent il l'intérieur d'un groupe. Je
crains que, dans beaucoup de milieux,
on ne soit pas très conscients de ce que
sera la consolidation des comptes. Vous
savez qu 'alljourd 'hui, les actionnaires ne
peuvent pas approuver les comptes con-
solidés car il n'existe pas, dans le droit
belge, la notion de consolidation légale.
En 2020, il Yaura une consolidation fis-
cale, ce qui veut dire que tous les élé-
ments d'acLifs el de passifs vont être in-
tègrés dans les comptes de la maison-
mère.
Il faut donc être prudent quand on parle
de ces fuites de capitaux.
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"Les abus de
marché sont de
."plus en plus

difticiles à détecter.
Les instructions
données à un
trader via les

reseaux peuvent
être détruites après

cinq secondes."

"Je crains que l'affaire Fortis ne sera jamais jugée
et je trouve ça scandaleux"
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